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Journée nationale d’hommage aux morts 
pour la France de la guerre d’Algérie et 
des Combats du Maroc et de la Tunisie 

En présence de
Isabelle PETERS, Adjointe au 
Maire

Laurent PRÉVOST, Préfet de 
l’Isère

Camille GAILLARD-MINIER, 
Députée  de la 1ère circonscription 
de l’Isère

Emilie CHALAS, Députée de la 
3ème circonscription de l’Isère 

Henri GRAS, Président de la 
Société des membres de la Légion 
d’honneur Isère

Christian GOYHENEIX, 
Commissaire général, Directeur 
départemental adjoint

Lieutenant-colonel David 
MARCHANDEAU, chef du 
groupement opérations

Lieutenant-colonel Jean-Claude 
CHARRIER, commandant en 
second de l’Ecole des pupilles de 
l’air et de l’espace.

Dimanche 5 décembre à 11h00 - 
Monument aux Morts - Parc Paul Mistral

L’Etat français et la Ville de Grenoble rendent hommage aux 
morts pour la France de la guerre d’Algérie et des combats du 
Maroc et de la Tunisie.

Instituée en 2003, cette journée nationale d’hommage nous ap-
pelle au devoir de mémoire à l’égard des soldats tombés pour la 
France.

Au total, près de deux millions d’hommes se sont battus en Algérie, 
en Tunisie et au Maroc. 70 000 ont été blessés, plus de 25 000 ont 
perdu la vie.

Grenoble se souvient des soldats de métiers mais aussi des cen-
taines de milliers de Français, appelés du contingent, qui ont ac-
compli leur devoir de soldat.

Grenoble est riche de son histoire et de la diversité d’origine de ses 
habitant-es, notamment venus d’Algérie, de Tunisie et du Maroc. 
Elle veut également se souvenir des crimes commis par l’État fran-
çais au Maghreb. Dans son hommage, elle garde en mémoire les 
exactions commises à l’encontre des civil-es et le sort terrible des 
anciens harkis.

La cérémonie débutera par le Chant des Africains, puis le Préfet 
lira le message de la Ministre déléguée auprès de la Ministre des 
armées. Des gerbes de fleurs des associations, des député-es de 
l’Isère, de la Ville de Grenoble et de la République seront ensuite 
déposées. La cérémonie finira avec la Sonnerie aux Morts, une mi-
nute de silence, la Marseillaise et un salut aux porte-drapeaux.


